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Ça va encore plus bouchonner
MORGES Le chantier au 

nord de la ville s’étend  

sur l’avenue de Marcelin, 

désormais à sens unique. 

Les commerçants du coin 

sont amers.  

CAROLINE GEBHARD  

caroline.gebhard@lacote.ch 

Les automobilistes qui transi-
tent par le nord de la ville vont 
devoir s’armer encore davantage 
de patience. Les travaux qui 
éventrent l’avenue Jean-Jacques-
Cart depuis octobre dernier en-
trent dans une nouvelle phase. 
Depuis ce matin, l’avenue de 
Marcelin est à sens unique. Le 
trafic est uniquement possible 
dans le sens de la montée entre 
les carrefours avec les avenues 
du Delay et Jean-Jacques-Cart. 
Les véhicules qui débouchent de 
cette rue ne peuvent plus tour-
ner à gauche en direction de la 
gare.  Quant à ceux qui arrivent 
depuis Echichens, ils sont déviés 
sur l’avenue du Delay, à l’excep-
tion des riverains qui bénéfi-
cient de certains aménage-
ments. La situation devrait 
perdurer jusqu’en novembre.  

Cette extension du chantier, 
qui vise la réfection des canalisa-
tions et de la route sur les deux 

avenues, n’arrangera pas les af-
faires des commerçants installés 
là. L’enseigne Pichon P. Sandoz, 
spécialisée dans la vente et la ré-
paration d’électroménager, ac-

cuse une baisse de fréquentation 
dans son magasin de l’ordre de 
25% depuis le début des travaux, 
en octobre dernier. Son direc-
teur, Patrice Sandoz, regrette 

surtout le manque de communi-
cation sur le sujet: «On aurait pu 
avoir une information de la com-
mune.» Même son de cloche du 
côté du Restaurant de la Tour. 
«Personne ne m’a renseigné», note 
le patron, en référence à la nou-
velle configuration de l’avenue 
de Marcelin. Il relève que le 
nombre de clients a baissé, sur-
tout à midi: «On le voit dans le 
chiffre d’affaires, c’est beaucoup 
plus calme.» Pour lui, les pan-
neaux qui signalent, aux sorties 
d’autoroute et près de la gare, 
que la circulation est difficile en 
ville sont rédhibitoires: «Cela 
n’incite pas les gens à monter jus-
qu’à nous» Malgré tout, il affiche 
un certain pragmatisme: «Les 
travaux doivent se faire quand 
même, je ne peux pas me retourner 
contre quelqu’un. Mais j’espère que 
je n’aurai pas trop de baisse.» 

Du côté de la commune, le mu-
nicipal responsable des routes, 
Jean-Jacques Aubert, reconnaît 
que ce chantier va générer «un 
peu d’inconfort», notamment 
pour les commerces. «Ils ne se-
ront pas privés d’accès. Ce sera 
peut-être un peu moins aisé mais 
on ne les bloque pas tous», relati-
vise-t-il. Au chapitre de l’infor-
mation, il rappelle que les  
riverains sont informés par tous-
ménages lorsqu’une fouille est 
sur le point d’être creusée devant 
chez eux. Sur le plan de la circu-
lation, la signalisation fait foi et, 
en cas de doute, le municipal 
renvoie au site morgesavenir.ch. 
L’élu  relève enfin que «les auto-
mobilistes qui rencontrent une 
gêne ont tendance à s’adapter. Ils 
ne vont pas s’encolonner et attendre 
que le bouchon diminue. Ils em-
pruntent d’autres itinéraires.» 

URGENTISTES PARÉS 
Le chantier et les restrictions de 
circulation sur l’avenue de  
Marcelin auront inévitablement 
des répercussions sur la circula-
tion des voitures de police, des 
véhicules des pompiers et des 
ambulances. Ce point a fait l’ob-
jet d’une réflexion bien avant 
que les premiers coups de pio-
che ne soient donnés: «En fonc-
tion des étapes des travaux, on 
étudie les itinéraires les plus 
pertinents pour nous, explique 
le capitaine Clément Leu, de Po-
lice Région Morges. Mais il faut 
être réaliste, ça rend nos inter-
ventions plus délicates. Cela dit, 
ce problème peut aussi se poser 
en temps normal, aux heures de 
pointe.» Commandant du SIS 
Morget, Eric Henry ajoute que la 
difficulté réside surtout, pour les 
pompiers, dans les restrictions 
d’accès à la caserne qui se situe 
sur l’avenue de Marcelin.  
«Plusieurs font le choix de se 
déplacer à vélo pour arriver plus 
facilement», relève-t-il.  CGE/SL    

VUE GÉNÉRALE  Les automobilistes ne sont 
pas les seuls à devoir s’adapter à la nouvelle 
configuration routière au nord de la ville. Les 
usagers des Transports de la région Morges - 
Bière - Cossonay (MBC) doivent également re-
voir leurs habitudes. «Depuis le début du chan-
tier, on collabore de manière régulière avec la ville 
de Morges pour limiter l’impact sur notre clien-
tèle», assure Mauro Pascale, responsable de 
l’unité planification et distribution. Jusqu’au 
mois de novembre, les lignes 701, 703, 724, 
728 et 730 sont déviées sur l’avenue du Delay en 
direction de la gare. Dans le sens de la montée, 
elles transitent toutes par l’avenue de Marce-

lin, y compris la ligne 703 qui, d’ordinaire, 
passe par l’avenue du Delay.  

DANS LE DÉTAIL Les arrêts La Tour, Delay,
Moulin et Grassey ont dû être déplacés. Pour 
compenser les possibles retards des bus, un ar-
rêt provisoire a été créé sous le pont de l’auto-
route, à deux pas de la gare. Il est prévu unique-
ment pour laisser descendre les passagers. 
Cette solution a été imaginée afin de leur per-
mettre de monter directement sur les quais et 
d’attraper leur correspondance. 

Infos sur www.mbc.ch ou sur www.morgesavenir.ch

Les MBC ont dû se réorganiser 

ÉTOY   

Amag est étierruz depuis un an 
Plus de dix ans à Rolle et, maintenant, un an à Etoy. Le 23 mars, 
l’entreprise célébrait officiellement son inauguration à sa nouvelle 
adresse. Laurent Monard, chef d’entreprise de l’enseigne Amag Etoy,  
a déménagé avec toute son équipe et engagé 17 collaborateurs 
supplémentaires. Le site compte désormais 52 employés. Amag vend 
les cinq marques du groupe mais dispose également d’une carrosserie 
et procède à l’entretien et à la réparation de véhicules.  COM  

RÉGION  

Les habitants se sont réunis pour ramasser 
les déchets  
Plusieurs communes, comme Lavigny et Préverenges, ont organisé ce 
week-end des journées «Coup de balai». Le principe, se rassembler 
pour ramasser des déchets dans le village. Cette journée se déroule 
chaque année au printemps et vise à sensibiliser contre le littering. 
L’action a été menée dans toute la Suisse.  SL

MORGES 

Une Maison du  
tourisme en ville

Du vin, du fromage, des hui-
les. Les produits locaux seront 
prochainement mis en avant à 
l’Office du tourisme de Mor-
ges, qui devrait se transformer 
d’ici la fin de l’année en «Mai-
son du tourisme». Ce projet 
de longue date est finalement 
mis à l’enquête publique. Le 
but, créer une terrasse devant 
l’entrée de l’office et réaména-
ger son intérieur pour le ren-
dre plus accueillant et pour 
mettre en avant les produits 
du terroir. Ancien poste de 
gendarmerie, le bâtiment pos-
sède des barreaux aux fenêtres 
et une porte qui ne montre pas 
son intérieur: «La Maison du 
tourisme doit être accueillante 
pour donner envie aux gens d’y 
entrer!», ajoute-t-il. 

A l’intérieur, il est prévu de 
casser une paroi murale, pour 
agrandir la surface. Des étagè-
res seront mises en place pour 
pouvoir vendre des produits 
créés par des partenaires du 
district. Mais aussi des gadgets 
tels que des t-shirts ou cartes 
postales: «Nous aimerions que 
cela donne envie au touriste, ou à 
l’habitant, de se rendre au Mou-
lin de Sévery, par exemple, chez 
un vigneron ou à l’Arboretum», 
continue le président. Côté 
terrasse, l’idée est de permet-
tre aux gens de déguster un jus 
de pomme local, un vin ou un 
café tout en choisissant ce 
qu’ils vont aller visiter autour 
de la ville. «Nos musées et arti-
sans locaux ont besoin d’être va-
lorisés, nous aimerions leur per-
mettre d’organiser des petits 
événements à l’intérieur.» 

Le projet devrait passer de-
vant le Conseil communal de 
Morges avant l’été, pour une 
demande de crédit. Une 
rampe sera également cons-
truite à l’avant, pour permettre 
aux poussettes et personnes 
en chaise roulante d’accéder à 
la Maison du tourisme. Les 
travaux devraient débuter à 
l’automne pour une inaugura-
tion début décembre.   SL

POLICE La présentation 

du rapport annuel de 

Police Région Morges 

(PRM)  a mis en lumière 

l’engagement et le 

service. 

Les différents rapports d’acti-
vités ont été l’occasion de met-
tre en valeur l’ensemble du per-
sonnel et le travail effectué tant 
sur le terrain que dans les bu-
reaux. Ce premier rapport de 
corps et d’assermentation du 
major Martin de Muralt en sa 
qualité de commandant, s’est 
tenu le 23 mars à Saint-Prex où 
le municipal Roger Burri a ac-
cueilli la PRM et ses invités, 
dont la conseillère d’Etat Béa-
trice Métraux.  

L’Etat compte sur la PRM 
La mission de base de la police 

communale est d’assurer la sé-
curité dans les limites de son 
territoire. En cela «les autorités 
sécuritaires cantonales et com-
munales poursuivent le même ob-

jectif: la sécurité pour garantir la 
qualité de vie de tous», a affirmé 
avec conviction l’élue canto-
nale. D’ailleurs, elle préconise 
un renforcement des liens entre 
les autorités avec un maître mot 
à la clé: «collaboration». 

Corps multitâches 
La PRM  a aussi pour mandat 

de mener à bien des tâches con-
tractuelles à la demande des 
communes membres pour ré-
pondre à leurs besoins spécifi-
ques. Le capitaine  Clément Leu 
a commenté l’ensemble  de ces 
activités qui vont de la signalisa-
tion aux conseils aux commu-
nes en passant par la police du 
commerce et la Commission de 

police.  D’aucuns ont peut-être 
pu penser que l’exercice  
brillamment mené était égale-
ment, un peu, destiné à contrer 
les doutes de la commune de 
Tolochenaz concernant le coût 
de ces prestations optionnelles.  

Indéniablement, la prestation 
émaillée de pointes humoristi-
ques était parfaitement raccord 
avec les efforts de communica-
tion de la PRM qui souhaite affi-
cher la diversité de ses missions, 
notamment pour susciter l’inté-
rêt des jeunes.   

Des valeurs à défendre 
Le major de Muralt  n’a pas hé-

sité à se référer à l’ouvrage de 
Nietzsche «Par delà le bien et le 
mal» pour s’adresser aux quatre 
nouveaux agents assermentés 
et à l’ensemble du corps. «Toute 
mesure de contrainte est un coup 
de canif dans le droit individuel à 
la liberté et doit reposer sur une 
base légale» a-t-il rappelé, insis-
tant sur la neutralité et la bien-
veillance, fondement de l’action 
policière.  ADX

Services, hommes et valeurs mis à l’honneur

●«L’Etat ne
peut pas faire 
cavalier seul 
en matière 
sécuritaire.»

BÉATRICE 
MÉTRAUX 
CONSEILLÈRE 
D’ÉTAT, CHEFFE DU 
DÉPARTEMENT 
DES INSTITUTIONS 
ET DE LA 
SÉCURITÉ 

●«Le policier
est un 
serviteur, ni 
justicier, ni 
moralisateur.»

MAJOR MARTIN 
DE MURALT 
COMMANDANT 
DE LA PRM


